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 n° 290 023 du 8 juin 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X et X  
agissant en qualité de représentants légaux de leur fils 
X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. CHARPENTIER 
Rue de la Résistance 15 
4500 HUY 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 2 mai 2022 par X et X agissant en qualité de représentants légaux de leur fils 
X, qui déclare être de nationalité syrienne, contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides, prise le 21 avril 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 23 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 29 mars 2023. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me P. 
CHARPENTIER, avocat, et N.L.A. BUI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande de protection internationale, prise 
par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ci-après dénommé le Commissaire général), qui 
est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 

Vous êtes de nationalité syrienne, d’origine ethnique kurde, de confession musulmane et originaire d’Afrin, 
République arabe syrienne.  
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Vous avez quitté votre pays d’origine en 2013 en compagnie de votre père, Monsieur [M. A.] (S.P. : 

X.XXX.XXX), de votre mère, Madame [A. K.] (S.P. : X.XXX.XXX), et de vos frères, [M. M.] (S.P. : 

X.XXX.XXX), et [M. A.] (S.P. : X.XXX.XXX), tous deux mineurs d’âge.  
 

Après différents passages/séjours dans des pays européens. Vous avez obtenu, vos parents et vous, la 

protection internationale en Espagne le 15/09/2016 après y avoir introduit une demande de protection 

internationale le 17 janvier 2016.  

 

Ensuite vous rejoignez votre grand-mère en Allemagne. Vous y introduisez une demande de protection 

internationale, qui se voit refusée et vous êtes rapatrié le 12 mars 2018 en Espagne.  

 

En Espagne, on vous annonce que vous avez perdu l’accès à vos droits puisque vous avez quitté le 
territoire espagnol depuis plus de deux ans, et ce malgré l’octroi d’une protection subsidiaire le 15 

septembre 2016. Vous faites le tour des associations et des bureaux pour chercher à remédier à cette 

situation et vivez dans un foyer pour sans abri. Votre papa aurait essayé de trouver un logement et du 

travail. Vous auriez ensuite décidé de quitter l’Espagne une seconde fois pour rejoindre l’Allemagne.  
 

Vous y introduisez une nouvelle demande de protection internationale (en Allemagne), qui se voit refusée 

cinq mois après votre arrivée. Vous êtes rapatrié le 26 septembre 2018 vers l’Espagne, où l’on vous 
informe comme la dernière fois que vous avez perdu l’accès à vos droits. Vous vivez alors dans un abri 
pour SDF, séparé de votre père.  

 

Au bout de deux mois sans trouver d’autre solution, vous quittez l’Espagne pour rejoindre la Belgique.  

 

Vos parents ont introduit, en Belgique, une demande de protection internationale le 28 novembre 2018. 

Sur base de l’article 57/1, §1er de la loi du 15 décembre 1980, cette demande a été introduite également 
en votre nom propre, en tant que mineur accompagnant.  

 

La demande de vos parents a fait l’objet d’une décision irrecevable (protection internationale dans un autre 
Etat membre UE) par le CGRA notifiée le 06 mars 2020.  

 

Le 12 février 2020, vos parents ont introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du 

contentieux des étrangers (CCE) qui a pris son arrêt (n° 238.174) le 08 juillet 2020 rejetant la requête de 

vos parents. La décision, dans le cadre de cette demande, est dès lors finale au sens de l’article 1er, §1er, 

19° de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 31 aout 2020, vous avez introduit une demande de protection internationale en Belgique, cette fois en 

votre propre nom.  

 

A la base de votre propre demande de protection internationale, vous invoquez les mêmes faits que ceux 

invoqués par vos parents, à savoir le fait que vous n’auriez pas de protection internationale en Espagne 
et les multiples changements de pays de résidence et l’absence de titre de séjour en Europe depuis 9 ans, 
raison pour laquelle vous auriez vu un psychologue en Belgique.  

 

A l’appui de cette demande, vous déposez également deux documents d’un psychologue et un 
témoignage d’une dame espagnole qui vous aurait aidé durant votre séjour en Espagne.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que le Commissariat général considère que, en tant que mineur, des besoins procéduraux 

spéciaux peuvent être reconnus dans votre chef.  

 

Afin de rencontrer ces besoins de manière adéquate, des mesures de soutien ont été prises en ce qui 

vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande.  

 

Plus précisément, l'entretien personnel a été mené par un officier de protection spécialisé et qui a suivi 

une formation spécifique au sein du Commissariat général quant à l'entretien avec des mineurs de manière 

professionnelle et adéquate ; l'entretien personnel s'est déroulé en présence de votre avocat qui a eu la 

possibilité de formuler des observations et de déposer des pièces ; il a été tenu de votre jeune âge et de 

votre maturité dans l'évaluation de vos déclarations.  
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Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent.  

 

L’article 57/6, §3, 6° de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que le Commissaire général aux réfugiés et 
aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de protection internationale lorsque, après qu’une 
demande de protection internationale, qui a été introduite en son nom conformément à l’article 57/1, 1er, 
alinéa 1er, a fait l’objet d’une décision finale, l’étranger mineur n’invoque pas de faits propres qui justifient 

une demande distincte. Dans le cas contraire, le Commissaire général prend une décision dans laquelle 

il conclut à la recevabilité de la demande.  

 

En l’occurrence, il ressort de votre dossier administratif et de vos déclarations faites au Commissariat 
général que votre demande de protection internationale repose exclusivement sur les mêmes motifs que 

ceux invoqués par vos parents à l’appui de leur demande de novembre 2018, dont la décision est 
désormais finale.  

 

En effet, vous déclarez que vous ne pourriez retourner en Espagne en raison du fait que vous n’auriez 
plus la protection internationale ni de titre de séjour (NEP 24/08/2021, pp. 11 et 12). Cette affirmation -et 

crainte qui en découlerait- est en contradiction avec mes informations objectives et postérieures à votre 

entretien personnel au CGRA. En effet, à la date du 12 janvier 2022 les autorités espagnoles confirment 

bien que vos parents sont toujours bénéficiaires d'une protection internationale dans ce pays et cette 

même information précise que 'cette protection n'a pas été révoquée'. Cette réponse fait suite à une 

demande d'information concernant vos parents 'and children'. Plus généralement il vous est toujours 

possible de demander l'assistance d'un tiers en Espagne (ONG, personne de confiance, avocat, etc.) pour 

d'éventuelles démarches administratives 'de base' à entreprendre.  

 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît que vous n’avez pas présenté de faits propres qui justifient 
une demande distincte dans votre chef.  

 

Certes, à l’appui de votre demande de protection internationale en Belgique, vous déposez trois 
documents d’un psychologue belge attestant de votre itinéraire, de vos séjours dans les différents pays 

de l’Union européenne, de l’insécurité dans votre pays d’origine. Ces éléments en sont pas remis en 

question mais n’ont aucun lien avec la Convention de Genève et ne renverse pas le constat que vous 

bénéficiez de la protection internationale dans un pays de l’Union européenne et que vous pouvez accéder 
aux droits conformément au chapitre VII de la directive UE 2011/95. A ce sujet, rien dans vos déclarations 

ne permet de penser qu’en cas de retour en Espagne, vous ne pourriez bénéficier d’un suivi thérapeutique 
si nécessaire (Ibid., pp. 7, 8 et 11).  

 

Vous avez demandé une copie des notes de votre entretien personnel qui vous ont été notifiées. Le 7 

septembre 2021 vous avez parvenir deux corrections de dates quant à votre séjour en Espagne. Ces 

éléments ne sont toutefois pas de nature à changer mes constats et mon analyse supra.  

 

C. Conclusion  

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers.  

 

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes 

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux 

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.» 

 
2.  La partie requérante a introduit une demande de protection internationale en Belgique après le rejet 
par la partie défenderesse des demandes de ses parents qui ont également été introduites en son nom 
propre sur la base de l’article 57/1, §1er de la loi du 15 décembre 1980. Ces demandes ont également été 
rejetées par l’arrêt n° 238174 du 8 juillet 2020 du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé 
le Conseil) qui a, en substance, confirmé que les requérants bénéficiaient d’une protection internationale 
effective en Espagne. 
 
3.  Le requérant n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et a introduit une demande de protection 
internationale en son nom propre qui a été déclarée irrecevable par la partie défenderesse. Le requérant 
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y invoque en substance les mêmes craintes que ses parents et dépose de nouveaux documents, à savoir 
un témoignage et trois documents psychologiques. Devant le Conseil, la partie requérante annexe à sa 
requête un avis psychologique du 23 janvier 2020, un rapport psychologique du 9 février 2020 et une 
composition de ménage. À l’audience, la partie requérante dépose ensuite une note complémentaire à 
laquelle elle annexe une attestation psychologique du 21 mars 2023 (pièce n° 7 du dossier de la 
procédure).  

 
4.  La partie requérante invoque la violation « des articles premier et suivant » de la Convention de Genève 
du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié 
par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, de l’article 3 Convention 
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 
(ci-après dénommée la Convention européenne des droits de l'homme) et approuvée par la loi du 13 mai 
1955, des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980) ainsi que 
des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.  

 
5.  Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée. Concernant 
l’obtention d’une protection internationale en Espagne, elle affirme que le requérant et sa famille n’ont 
jamais introduit une telle demande et qu’ils n’ont jamais eu de nouvelle des autorités espagnoles. Elle 
soutient que la famille du requérant est disloquée depuis leur départ de Syrie et que le séjour en Espagne 
du requérant fut particulièrement difficile, les conditions de vie dans ce pays n’ayant pas été 
« acceptables ». Elle invoque également un parcours migratoire complexe et des problèmes de santé, 
notamment dans le chef de la mère du requérant. Elle conclut qu’un retour en Espagne du requérant ou 
de ses parents entrainerait des conséquences très graves et constituerait à l’évidence un traitement 
inhumain et/ou dégradant.  

 
6.  Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de « réformer 
et/ou annuler la décision et accorder le statut de protection internationale » au requérant.  

 
7.  Le Conseil rappelle à titre liminaire que le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à 
mettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de la demande 
antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été 
différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil. 

 
8.  Le Conseil rappelle avant tout que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une 
compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel 
examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant 
la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que soit le 
motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. [&]. Le 
Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir 
à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. 
Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
51 2479/001, p. 95). 

 
9.  S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 
pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 
protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations 
nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en 
l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la 
demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de 
toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à 
l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée 
générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
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Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un 
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
10.  La décision entreprise déclare irrecevable la demande du requérant car celui-ci n’invoque selon elle 
aucun fait propre justifiant une demande distincte de celle de ses parents, en application de l’article 57/6, 
§ 3, alinéa 1er, 6° de la loi du 15 décembre 1980. En outre, elle conclut à l’irrecevabilité de cette demande 
en application de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la même loi car le requérant bénéficie déjà d'une 
protection internationale dans un autre État membre de l'Union européenne, à savoir l’Espagne. Enfin, 
les documents sont jugés inopérants.  
 
11.  D’emblée, le Conseil rappelle que la décision attaquée déclare la demande du requérant irrecevable 
et ne procède donc pas à son examen sur la base des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980, ni sur la base « des articles premier et suivant » de la Convention de Genève. L'invocation de la 
violation de ces articles est donc irrecevable. 

 
12.  Le Conseil estime qu’il est nécessaire de déterminer précisément, dans le cas d’espèce, la base 
légale sur laquelle il convient d’analyser la présente demande, au vu des développements de la décision 
attaquée qui conclut à l’irrecevabilité de la demande en application concomitante des articles 57/6, § 3, 
alinéa 1er, 3° et 57/6, § 3, alinéa 1er, 6° de la loi du 15 décembre 1980.   
 
12.1.  En l’espèce, le Conseil relève que les parents du requérant ont introduit le 28 novembre 2018 des 
demandes de protection internationale en Belgique, qui ont été déclarées irrecevables par la partie 
défenderesse sur la base de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° car les demandeurs bénéficient déjà d’une 
protection internationale en Espagne, un autre État membre de l'Union européenne (décisions 
CG/18/22032 et CG/18/22032/B). Ces décisions ont été confirmées par le Conseil dans son arrêt 
n° 238174 du 8 juillet 2020, qui indiquait en substance, d’une part, que les parents du requérant 
bénéficient effectivement d’une telle protection en Espagne et des droits y afférents et, d’autre part, que 
ces personnes n’établissent pas qu’elles se trouvaient dans ce pays, ou qu’elles s’y trouveraient en cas 
de retour, indépendamment de leur volonté et de leurs choix personnels, dans une situation de 
dénuement matériel extrême qui ne leur permettait pas ou ne leur permettrait pas de faire face à leurs 
besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui 
porterait atteinte à leur santé physique ou mentale ou les mettrait dans un état de dégradation 
incompatible avec la dignité humaine.  
 
12.2.  Le Conseil rappelle ensuite que l’article 57/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment 
que : 
 

« Un étranger qui introduit une demande de protection internationale, est présumé également 
introduire cette demande au nom du (des) mineur(s) qui l'accompagne(nt) et sur le(s)quel(s) il 
exerce l'autorité parentale ou la tutelle (sur la base de la loi applicable conformément à l'article 35 
de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé).  
 
Cette présomption subsiste jusqu'au moment où une décision finale est prise concernant la 
demande de protection internationale, même si le mineur étranger mentionné ci-dessus a entre-
temps atteint la majorité ». 

 
Le paragraphe 5 du même article précise ceci : 
 

« § 5. Si le demandeur, en application du paragraphe 1er, alinéa 1er, introduit une demande de 
protection internationale au nom du mineur étranger (ou des mineurs étrangers), le Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides prend une décision applicable à toutes ces personnes. 
 
Le mineur étranger dont la demande a été introduite en application du paragraphe 1er, alinéa 1er, 
n'a plus la possibilité de demander une décision distincte dans son chef. ». 
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L’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 6°, de la loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit : 

 
« § 3. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une 
demande de protection internationale lorsque : 
 
[&] 6° après qu’une demande de protection internationale, qui a été introduite en son nom 
conformément à l’article 57/1, [§] 1er, alinéa 1er, a fait l’objet d’une décision finale, l’étranger mineur 
n’invoque pas de faits propres qui justifient une demande distincte. Dans le cas contraire, le 
Commissaire général prend une décision dans laquelle il conclut à la recevabilité de la demande ». 
 

Il découle de ces dispositions que la règle est que lorsqu’une demande de protection internationale a été 
introduite au nom d’un mineur étranger par l’adulte qui exerce sur lui l'autorité parentale ou la tutelle, ce 
mineur ne peut plus introduire ensuite une demande en son nom propre. Ce n’est que par dérogation à 
cette règle que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut conclure à la recevabilité de la 
demande ultérieure distincte du mineur. Pour qu’il soit ainsi dérogé à la règle posée par l’article 57/1, § 5, 
de la loi du 15 décembre 1980, il s’impose que des faits propres justifient une demande distincte. Il ne 
suffit donc pas que des faits propres soient invoqués, encore faut-il qu’ils justifient une demande distincte. 
Tel ne sera, ainsi, pas le cas si ces faits propres ont déjà été pris en compte dans le cadre de la demande 
de l’adulte ou des adultes responsable(s) du mineur en question.  
 
12.3.  Le Conseil estime dès lors qu’il convient tout d’abord d’examiner si la demande déposée en son 
nom propre par le requérant peut être déclarée irrecevable sur la base de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 6° 
de la loi du 15 décembre 1980, étant donné les demandes déjà introduites par les parents du requérant, 
ont également été introduites en son nom propre sur la base de l’article 57/1, § 1er de la loi du 15 décembre 
1980. Ce n’est qu’en cas de réponse négative qu’il convient également d’analyser si la présente demande 
du requérant peut être déclarée irrecevable sur la base de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la même loi.  

 
13.  S’agissant des parents du requérant, le Conseil observe que l’arrêt n° 238 174 du 8 juillet 2020 
indique :   

 
« 7. Les décisions attaquées sont des décisions d’irrecevabilité prises en application de l’article 57/6, 
§ 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980.  
 
[&]  
 
12.1. En l’espèce, il n’est pas contesté par les parties que les requérants ont obtenu le statut de 
protection subsidiaire en Espagne le 15 septembre 2016. 
 
Lors de leurs entretiens personnels et dans leur recours, les requérants avancent toutefois qu’ils ont 
perdu leurs droits en Espagne parce qu’ils ont quitté le territoire espagnol depuis plus de deux ans et 
qu’il leur a été signifié que, dans ce cas, ils devaient réintroduire une nouvelle demande de protection 
internationale. 
 
12.2. Le Conseil souligne d’emblée que contrairement à ce que semble soutenir la requête, c’est bien 
aux requérants et non à la partie défenderesse qu’il incombait de démontrer, par le biais d’éléments 
concrets et avérés, que, dans leurs cas particuliers, ils ne pourraient plus compter sur la protection 
internationale qui leur a été accordée en Espagne. 
 
12.3. Or, en l’espèce, il ressort du dossier administratif et de procédure que les requérants n’apportent 
pas le moindre élément concret et objectif qui permettrait d’établir que la protection subsidiaire qu’ils 
ont reçue en Espagne aurait pris fin ou qu’il leur serait impossible de jouir de leurs droits liés à ce statut. 
Ils se contentent de répéter qu’ils ont été consulter à plusieurs reprises les services d’asile espagnols 
ainsi que des associations et des avocats qui leur ont confirmé qu’ils n’avaient plus de droits en 
Espagne et qu’ils devaient réintroduire une nouvelle demande mais n’apportent aucun élément probant 
quant aux démarches qu’ils ont effectivement accomplies en Espagne afin de se prévaloir de leurs 
droits (voir notes de l’entretien personnel du premier requérant, pp. 5, 6 et 7 et de la deuxième 
requérante, pp. 6, 7 et 8). 
 
12.4. Par ailleurs, le document émanant des autorités espagnoles daté du 23 janvier 2019 (qui est un 
courrier de la sous-direction de la protection internationale du Ministère de l’Intérieur espagnol, 



  

 

 

CCE X - Page 7 

« Officina de Asilo y Refugio ») – joint au dossier administratif – fait apparaitre que l’Espagne reconnaît 
toujours qu’une protection internationale leur a été accordée. 
 
12.5. En conséquence, aucun élément dans le dossier n’autorise, en l’état, à considérer que les 
requérants ne bénéficieraient plus de la protection internationale en Espagne et des droits y afférents. 
Le Conseil rappelle qu’une distinction doit être opérée entre l’octroi d’une protection internationale et le 
titre de séjour qui y est corrélé. Le fait que ce dernier n’a pas été demandé ou renouvelé n’a pas pour 
conséquence que le statut de réfugié ou de protection subsidiaire n’est plus valable. 
 
13. S’agissant de leurs conditions de vie en Espagne qu’ils qualifient de « déplorables », les requérants 
n’établissent pas qu’ils se trouvaient dans ce pays, ou qu’ils s’y se trouveraient en cas de retour, 
indépendamment de leur volonté et de leurs choix personnels, dans une situation de dénuement 
matériel extrême qui ne leur permettait pas ou ne leur permettrait pas de faire face à leurs besoins les 
plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait 
atteinte à leur santé physique ou mentale ou les mettrait dans un état de dégradation incompatible avec 
la dignité humaine. 
 
14. La requête fait, certes, référence au rapport Aida qui illustre certaines carences affectant 
notamment les conditions de vie des bénéficiaires d’une protection internationale en Espagne. Ces 
informations à caractère général n’établissent pas pour autant qu’un bénéficiaire de la protection 
internationale est placé en Espagne, de manière systémique, « dans une situation de dénuement 
matériel extrême » telle que décrite ci-dessus. 
 
Il convient donc de procéder à un examen au cas par cas de chaque situation individuelle. 
 
15.1. A cet égard, il ressort de leurs déclarations que lors de leur arrivée en Espagne début 2016, les 
requérants ont été pris en charge par les autorités espagnoles qui leur ont proposé un hébergement 
dans un camp. Si les requérants évoquent qu’après leurs deux rapatriements d’Allemagne, ils ont vécu 
dans des conditions précaires en Espagne et notamment quelques jours dans la rue, cette situation est 
la résultante de leurs propres choix. Le Conseil observe que pendant ces périodes difficiles, ils ont 
malgré tout pu trouver de l’aide et n’ont, la majorité du temps, pas été privés d’un toit. Ainsi, après leur 
premier rappariement d’Allemagne, ils ont pu loger au Samu Social puis dans un magasin mis à leur 
disposition par une connaissance kurde. Ensuite, après leur expulsion d’Allemagne en septembre 
2018, ils ont été hébergés et nourris dans un centre pour sans-abris, bien que séparément. Ils ont aussi 
pu bénéficier durant ce laps de temps de l’aide d’une infirmière espagnole qui leur a notamment donné 
des vêtements, de la nourriture et les a autorisés à se laver à son domicile (v. notes de l’entretien 
personnel du premier requérant, pp. 6, 7 et 8 et de la deuxième requérante, pp. 6 et 7). D’autre part, il 
n’apparaît pas qu’ils étaient dépourvus de tout moyen financier en Espagne dès lors qu’ils ont dépensé 
une somme relativement conséquente pour arriver jusqu’à ce pays, grâce au travail qu’a accompli le 
premier requérant en Algérie, qu’ils disposaient de leurs propres ressources personnelles et qu’ils ont 
pu financer deux voyages vers l’Allemagne ainsi que leur trajet pour la Belgique (v. notes de l’entretien 
personnel du premier requérant, pp. 4 et 8 et de la deuxième requérante, pp. 5, 7 et 8). Les requérants 
ne démontrent pas non plus avoir été privés de soins médicaux dans des circonstances portant atteinte 
à leur intégrité physique ou mentale. 
 
En effet, à leur retour d’Allemagne en septembre 2018, la deuxième requérante a été hospitalisée en 
Espagne et a par la suite pu être suivie médicalement dans ce pays (v. notes de l’entretien personnel 
du premier requérant, p. 7 et 8 et de la deuxième requérante, p. 7). 
 
15.2. Si la deuxième requérante fait état d’un vol dans le camp où ils ont été hébergés après leur arrivée 
en 2016 (v. notes de l’entretien personnel de la deuxième requérante, p.9), ce fait ne présente pas, tel 
que relaté, un caractère de gravité suffisant pour pouvoir être assimilé à des traitements inhumains et 
dégradants. Les requérants ne démontrent en tout état de cause pas que, de manière générale, les 
autorités espagnoles – avec lesquelles ils n’ont pas rencontré le moindre problème de quelque nature  
que ce soit - ne voudraient pas ou ne pourraient pas leur venir en aide. 
 
15.3. S’agissant des brutalités policières que les requérants déclarent avoir subies dans le contexte de 
leur expulsion en septembre 2018, aussi regrettables soient-elles, le Conseil constate qu’elles sont, 
aux dires des requérants, le fait de policiers allemands et non des autorités espagnoles qui ont d’ailleurs 
pris des dispositions dès leur arrivée en Espagne afin de faire transférer la deuxième requérante à 
l’hôpital (v. notes de l’entretien personnel de la deuxième requérante, p. 7). 
 
15.4. Le Conseil observe aussi que les requérants ne sont restés in fine que très peu de temps en 
Espagne (moins de quinze jours en 2016, environ deux mois après leur premier rapatriement et environ 
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deux mois et demi après leur deuxième rapatriement). Dans cette perspective, il peut raisonnablement 
être présumé qu’ils n’ont jamais réellement cherché à y faire valoir leurs droits en tant que bénéficiaires 
de la protection internationale, à s’y installer durablement, à s’y intégrer et à y trouver un logement et 
un emploi. 
 
15.5. S’agissant des difficultés psychologiques de la deuxième requérante et de leur fils – telles qu’elles 
sont documentées par les attestations jointes au dossier administratif –, elles sont visiblement liées 
pour l’essentiel à l’insécurité dans leur région d’origine et à leur éprouvant parcours migratoire. Elles 
ne sont pas, en soi, de nature à infirmer les considérations qui précèdent. D’une part, le constat de ces 
souffrances psychiques, tel qu’il ressort des documents produits, n’apporte, en soi, pas d’information 
de nature à établir la réalité des traitements inhumains et dégradants allégués par les requérants en 
Espagne. D’autre part, rien ne permet de considérer que les autorités espagnoles n’ont pas pris en 
compte cette souffrance, puisqu’elles ont octroyé une protection internationale aux requérants. Enfin, 
rien ne permet non plus de considérer que l’état de santé mentale de ces derniers nécessite un suivi 
spécifique qui serait indisponible en Espagne ou dont ils pourraient être abusivement privés dans ce 
pays. 
 
16. Le Conseil prend en compte la circonstance que la seconde requérante a donné naissance à un 
enfant après que leur ait été octroyée la protection subsidiaire en Espagne. Il n’aperçoit toutefois pas 
en quoi cette information modifie les constatations qui précèdent, rien n’autorisant à penser que cet 
enfant ne suivrait pas le statut de ses parents, ni encore moins que l’Espagne ne respecterait pas le 
droit au maintien de l’unité familiale garanti par l’article 23 de la directive 2011/95/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 
la protection subsidiaire, et, au contenu de cette protection (refonte). 
 
[&]  
 
18. En conséquence, les requérants n’établissent pas que le Commissaire général a violé les 
dispositions ou principes visés dans le moyen en constatant qu’ils bénéficient d’une protection 
internationale en Espagne. Ils ne démontrent pas davantage que cette protection internationale ne 
serait pas effective. » 

 
14.  Il convient dès lors de déterminer si le requérant invoque des faits propres qui justifient une demande 
distincte, en application de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 6° de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil 
estime, au vu des éléments qui lui sont soumis, que tel n’est pas le cas en l’espèce.  
 
Le requérant se limite en effet à invoquer, à titre personnel, des éléments qui ont déjà été exposés 
précédemment par ses parents lors de leurs demandes de protection internationale. Il invoque ainsi tout 
d’abord qu’il ne serait pas bénéficiaire d’une protection internationale et d’un titre de séjour en Espagne. 
À cet égard, le requérant n’apporte aucun élément concret ou tangible qui permet de croire que la 
protection subsidiaire octroyée en Espagne aurait pris fin ou qu’il ne pourrait plus jouir des droits corrélés 
à ce statut. Le document du 12 janvier 2022 émanant des autorités espagnoles et déposé au dossier 
administratif par la partie défenderesse, confirme par ailleurs que les parents du requérant sont toujours 
bénéficiaires de cette protection en Espagne et qu’elle est effective. Par ailleurs, rien n’autorise à penser 
que le requérant ne suivrait pas le statut de ses parents, ni encore moins que l’Espagne ne respecterait 
pas le droit au maintien de l’unité familiale garanti par l’article 23 de la directive 2011/95/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 
remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte). 
 
Si la partie requérante prétend dans sa requête que le requérant ou sa famille n’ont jamais reçu 
d’informations des autorités espagnoles et qu’ils n’ont jamais introduit de demande de protection 
internationale en Espagne, ces affirmations entrent en contradiction avec les informations présentes au 
dossier administratif. Ainsi, le requérant ne fournit en définitive aucun nouvel élément concret ou probant 
qui permettrait de démontrer qu’il ne pourrait plus bénéficier de la protection internationale qui lui a été 
octroyée en Espagne. Il n’invoque en définitive aucun fait propre qui justifierait à cet égard une demande 
distincte de celle de ses parents.  
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La partie requérante invoque ensuite des changements de pays de résidence, un séjour difficile en 
Espagne et des conditions de vie inacceptables dans ce pays. Pour appuyer ses propos, elle verse au 
dossier administratif et au dossier de la procédure, un témoignage d’une résidente de Malaga et plusieurs 
rapports et attestations psychologiques. Elle insiste sur le fait qu’un retour en Espagne pourrait entrainer 
« [&] des conséquences très graves pour chacun des époux et leurs enfants. Constituerait à l’évidence 
un traitement inhumain et/ou dégradant l’obligation de devoir regagner l’Espagne, pays avec lequel ils 
n’ont évidemment aucune attache, et alors que la situation en Syrie reste extrêmement compliquée » 
(requête, page 3). À la lecture de ces documents, le Conseil relève néanmoins que les éléments invoqués 
ont déjà été analysés au cours des demandes introduites par les parents du requérant. Le requérant 
n’avance en définitive aucun argument qui pourrait justifier que sa demande fasse l’objet d’un examen 
distinct de celui auquel il a déjà été procédé dans le cadre de l’examen des demandes de protection 
internationale de ses parents. Il ressort au contraire de l’argumentation de la partie requérante dans la 
requête introductive d’instance qu’elle invite en réalité le Conseil à procéder à un nouvel examen des faits 
invoqués par les parents du requérant à l’appui de leurs propres demandes de protection internationale.  
 
La composition de ménage annexée à la requête ne contient aucun élément permettant de mettre en 
évidence des faits propres justifiant une demande distincte de celle des parents du requérant.  
 
15.  Au vu de ce qui précède, il convient de rejeter le recours du requérant. Les constatations faites supra 
rendent inutile un examen plus approfondi des arguments de la requête, cet examen ne pouvant, en toute 
hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la demande du requérant. 
 
16.  En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi le Commissaire 
général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête ou n’a pas 
suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que le Commissaire général a 
exposé à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’invoque pas de faits propres qui justifient 
une demande distincte de celle de ses parents, en application de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 6° de la loi 
du 15 décembre 1980. 

 
17.  Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection 
internationale. La demande d’annulation formulée par la requête est dès lors devenue sans objet. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article unique 
 
La requête est rejetée. 

 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit juin deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme M. BOURLART, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. BOURLART B. LOUIS 


